
L’accompagnement aux 
démarches administratives 
en Pays de Mormal

Bavay

La communauté de communes du Pays 
de Mormal propose un accompagnement 
gratuit et personnalisé aux démarches 
administratives de la vie quotidienne telles 
que : la complémentaire santé solidaire, 
les prestations CAF, les inscriptions et 
actualisations Pôle Emploi, les demandes de 
retraite, les titres sécurisés (CNI, passeport, 
carte d’immatriculation, permis de conduire), 
les obligations fiscales… 

Permanences par secteur

Service action  
sociale : permanence 
tous publics sur rdv
Les mardis de 9h00 à 12h00 
Les vendredis de 13h30 à 16h30 
 
Contact : 03 27 39 82 93
CCPM – 59 rue Pierre Mathieu

Relais autonomie :  
sur rdv
Les vendredis de 14h00 à 16h00

Contact : 03 27 39 82 93
CCPM – 59 rue Pierre Mathieu

Permanence France 
services : sur rdv 
Les 2ème et 4èmes mercredis  
de 8h30 à 12h00

Contact : 03 27 77 09 90 ou  
03 27 39 82 93
Tiers-lieux numérique 
3 rue des juifs

Permanence 
conciliateur de justice
Le 1er mercredi du mois  
de 14h à 17h

Contact : 03 27 77 09 90 ou 
fslandrecies@cc-paysdemormal.fr
CCPM – 59 rue Pierre Mathieu



France services :  
accueil avec et sans rdv
Lundi : 13h à 17h
Mardi, mercredi, jeudi :  
8h à 12h30 et 13h30 à 17h
Vendredi : 8h à 12h30 et 13h30 
à 16h

Contact : 03 27 77 09 90 ou 
fslandrecies@cc-paysdemormal.fr
23 rue Jules Ferry  
(entrée rue Verte)

Relais autonomie : 
sur rdv 
Lundi : 13h à 17h
Mardi, mercredi, jeudi : 8h à 
12h30 et 13h30 à 17h
Vendredi : 8h à 12h30 et 13h30 
à 16h

Contact : 03 27 77 09 90
23 rue Jules Ferry  
(entrée rue Verte)

Point-justice : 
sur rdv
Permanence mensuelle :
- Agence Départementale 
d’Information sur le logement
- Service d’Aide aux Victimes - 
Pôle AJAR Justice PRIMTOIT
- Avocat
- Conciliateur de justice
- Déléguée Défenseur des droits

Contact : 03 27 77 09 90
23 rue Jules Ferry  
(entrée rue Verte)

Service action  
sociale : permanence 
tous publics sur rdv
Les lundis et jeudis  
de 13h30 à 16h30
 
Contact : 03 27 09 04 60
CCPM – 18 rue Chevray

Relais autonomie : 
sur rdv 
Les mercredis  
de 14h00 à 16h00

Contact : 03 27 09 04 60
CCPM – 18 rue Chevray

Landrecies

Le Quesnoy

Vous pouvez aussi être informé sur vos droits 
et devoirs en rencontrant les intervenants 
du point-justice implanté à Landrecies 
(droit de la famille, droit du travail, droit 
de la consommation, droit au logement, 
administration publique…).


